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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Affiché en exécution de l’article L2121-25 du Code des Collectivités Territoriales) 

SEANCE DU 25 MARS 2022 
L’an deux mil vingt-deux, le vingt-cinq mars, le conseil municipal de FRESSELINES, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire à la mairie de FRESSELINES, sous la présidence de M. Jean-Louis LAVERDANT, maire. 

 
Date de convocation du conseil municipal : 15 Mars 2022 

 

Présents : M LAVERDANT Jean-Louis, M ABIAN Vincent, Mme COLAS Chantal, M PENOT Dominique, M 
CHAMBELLANT Nicolas, M CHEVALLIER Bruno, M PINET Franck, M TALABAZA Christian, M AUZANNE 

Didier et M CZAPNIK Marc. 

 
Absent excusé : Mr DUGENEST Jean-Claude  

 

Mr DUGENEST Jean-Claude a donné procuration à Mr LAVERDANT Jean-Louis  

 

Mr CZAPNIK Marc est élu secrétaire de séance 

 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 Désignation du secrétaire de séance 

 Approbation du PV du 28 janvier 2022 

 Vote du compte de gestion 

 Vote du compte administratif 

 Affectation des résultats 

 Orientations budgétaires 

 Projet éclairage public 

 Projet enfouissement Enedis 

 Choix architecte Chapelle des Forges 

 Procédure pour appel à un huissier ou avocat 

 Présentation étude pont sur le ruisseau du Rivaud 

 Devis pneus tracteur 

 Questions diverses 

  

  

1 -Approbation du procès-verbal du 28 janvier 2022 : Le Conseil Municipal approuve à                       

l’unanimité. 

 

2- -Le vote du compte de gestion et du compte administratif ainsi que l’affectation du résultat ont 

été reporté à une autre séance du fait de l’absence de Mr DUGENEST Jean-Claude, 1er adjoint. 

 

3- Orientations budgétaires : Monsieur le Maire présente les orientations budgétaires pour 2022. 

Ont été notamment évoqués les investissements projetés : travaux de bâtiments, acquisitions de 

matériel et de terrain, de même que les subventions demandées. 

 La commission bâtiments se réunit lundi 04 avril à 9 h à la mairie afin d’examiner certains projets 

plus en détail. 

 

4 – Projet enfouissement des réseaux - éclairage public :  Monsieur le Maire présente au Conseil 

Municipal les propositions du SDEC concernant l’enfouissement des réseaux électriques et la 

modernisation de l’éclairage public. Celles-ci concerne soit le secteur du Palot, soit le secteur de la 
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rue Maurice Rollinat. Le Conseil Municipal choisit ce deuxième secteur et autorise le Maire à 

signer la convention avec le SDEC. 

 

5 -Projet d’enfouissement des réseaux moyenne tension (ENEDIS) : Monsieur le Maire présente 

au Conseil Municipal le projet d’enfouissement et de dépose présenté par ENEDIS. 

Quatre secteurs sont concernés : 

 L’Orme, Le Château de Vervy, La Sagne 

 L’Eté 

 Les Forges 

 Le Pré Gonnot, Lavaud-Vielle 

Ces travaux sont prévus en 2023. 

 

6 – Choix de l’architecte pour La Chapelle des Forges : sur quatre cabinets d’architectes 

contactés, seuls deux ont répondu : Mr BAGUET de LIMOGES, Mme GRECU de LIMOGES. 

Après examen des propositions pour l’étude diagnostic sur prestations équivalentes, le Conseil 

Municipal retient Mme GRECU (tarif inférieur et méthodologie estimée plus convaincante). 

 

7 – Procédure pour appel à un huissier ou un avocat pour ester en justice : le Maire demande 

autorisation au Conseil Municipal pour ester en justice en cas de créances de la part des locataires 

des bâtiments communaux. Le Conseil donne l’autorisation à l’unanimité. 

 

8 – Présentation étude pont sur le ruisseau du Rivaud : Monsieur le Maire présente l’étude de 

restauration de la continuité écologique au niveau du pont du ruisseau du Rivaud présentée par le 

SIARCA. Il est prévu que le pont soit reconstruit. Seule, la réfection de la chaussée sera à la charge 

de la mairie par moitié avec Crozant. 

 

9- Devis pneus tracteur : le Maire informe qu’il y a nécessité de remplacer les pneus du tracteur. 

Deux devis ont été demandé : Ets DUBRANLE d’AZERABLES pour un montant de 3 496.80 € 

TTC et GEBHARD Pneus d’ARGENTON pour un montant de 3 302.40 € TTC. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré retient le devis de GEBHARD Pneus. 

 

10- Régie camping : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de clôturer la 

régie qui était mise en place et de la remplacer par une nouvelle intitulée « régie de recettes et 

d’avances ». 

 

11 – Questions diverses : 

- Le Maire informe le Conseil Municipal du souhait de relancer l’étude pour le projet 

d’assainissement. Une réunion avec le Directeur d’EVOLIS et le responsable du Spanc est 

prévue. 

- Franck PINET demande l’achat et la pose de tuyaux supplémentaires pour l écoulement des 

eaux à Champroy. 

- Dans le cadre d’Octobre Rose, il est prévu certaines manifestations qui restent à définir. 

 

 

La séance est levée à 21 h 45. 

 

 

        Le Maire 

 

 

        Jean-Louis LAVERDANT. 


